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ARTICLE 2 QUATER

Compléter l’alinéa 13 par la phrase suivante : 

« Le secret en matière industrielle ou commerciale ne peut faire obstacle à la transmission de ces 
informations. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision visant à confirme le fait que la transmission des informations ne peut être 
limitée par le secret en matière industrielle ou commerciale.


